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Conseil communal 
Chancellerie 
Rue du Temple 8, 2114 Fleurier  Aux membres du Conseil général de 

Val-de-Travers 
  
 

Convocation 
  

 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs,  
 
Par la présente, nous avons l'avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire du Conseil 
général de Val-de-Travers, fixée le  

 

lundi 20 novembre 2023 à 20h00 
à Couvet, Hôtel-de-Ville, salle du Conseil général 

 
avec l'ordre du jour suivant : 

1. Appel 
2. Procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 
3. Lettres et pétitions 
4. Nomination à la Commission des naturalisations et des agrégations suite à la démission de 

M. Quentin Di Meo 
5. Crédit de 155'000 francs pour l’installation d’une centrale photovoltaïque sur la toiture du 

bâtiment des travaux publics à Fleurier 
6. Mémoire de synthèse du plan général d'approvisionnement en eau (PGA) de la commune 

de Val-de-Travers 
7. Crédit cadre de 20'190'000 francs pour la période 2023-2033 en vue de la réalisation des 

mesures à court terme (phase 1) du plan général d’approvisionnement en eau (PGA) de Val-
de-Travers 

8. Motion du groupe socialiste pour l’étude de la création d’un système de vaisselle 
réutilisable communal 

9. Recommandation du groupe socialiste pour une assemblée citoyenne 
10. Communications du Conseil communal 
11. Interpellations et questions 

 
Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, l’assurance de notre parfaite considération. 

 
 

Val-de-Travers, le 25 octobre 2023 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
ANNEXES :  

• Rapports et arrêtés relatifs aux points à l’ordre du jour 
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